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M. Le Maire de la Mairie de Salamanque  
Oficinas de Atención Ciudadana: Dependencias Municipales Centrales, Cl. Iscar Peyra 24-26    37002 Salamanque - Espagne    Téléphone +34 923 97 91 00    ayuntamiento@aytosalamanca.es    www.aytosalamanca.es  
 et Centro Municipal Integrado Julián Sánchez El Charro, Pza. de la Concordia s/n  37005 Salamanque - Espagne  

Protection des données à caractère personnel. Informations de base : Les données recueillies dans ce formulaire seront incorporées et traitées dans le cadre 
de l'activité de traitement correspondant à la demande formulée, dans les limites et conditions établies tant dans le règlement général sur la protection des données 
(UE) 2016/679 que dans la loi organique 3/2018 du 5 décembre sur la protection des données à caractère personnel et la garantie des droits numériques.  
Informations complémentaires : Vous pouvez exercer vos droits d'accès, de rectification, de suppression, de limitation, de portabilité et d'opposition comme 
indiqué dans le règlement susmentionné, et/ou contacter le délégué à la protection des données en suivant ce lien : 

http://www.aytosalamanca.es/es/ciudadanoyempresa/protecciondedatos/, où vous pourrez également consulter les informations complètes sur l’objectif, la légitimité 

et le contenu de l’activité susmentionnée.  
251119 bdv 
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Décret nº                            Date                                                  

 

M
me

/M.          ____________________________________________________________________                                                                                                                                              

titulaire de la carte d’identité / numéro d’identification d’étranger / passeport :                et 

domicilié/é à Salamanque :    

 ______________________________________________________________________________                                                                                                             C.P.            
(calle, paseo, avenida, etc..)

 

DEMANDE son inscription au registre nominal des habitants de cette ville ainsi que celle des 

personnes indiquées ci-dessous : 

PRÉNOM ET NOMS DE FAMILLE : 

Carte d’identité / numéro d’identification d’étranger / passeport : 

 ..........................................................................   .....................................  

 ..........................................................................   .....................................  

 ..........................................................................   .....................................  

 ..........................................................................   .....................................  

 ..........................................................................   .....................................  

 ..........................................................................   .....................................  

 

En outre, ils déclarent ignorer s’ils sont inscrits dans le registre nominal des habitants d'une autre 

commune et donnent leur accord pour annuler toute inscription qui aurait pu exister avant cette 

demande dans le registre des habitants et le recensement électoral.  

□ OUI  /  □ NON   AUTORISE le changement de domicile fiscal pour la mairie de Salamanque. 

   Salamanque,  (date) 

Signature de toutes les personnes âgées de plus de 16 ans demandant leur inscription 

  

  

http://www.aytosalamanca.es/es/ciudadanoyempresa/protecciondedatos/


 

(1) En cas de permis de séjour, indiquer T (temporaire), P (permanente) ou C (communautaire). 

 

               

 

Domicile de recensement : 
(Calle, paseo, plaza, avda...) 

À remplir par la Mairie 

Commune : 2745            District : 

Numéro : Portail : Immeuble : Escaliers : Étage : Porte : Téléphone : (Donnée volontaire) Section : Nº inscription : 

Nº Ordre 1 
 

Prénom : Homme 

Femme 

Date de naissance : Province de naissance : 
Type de document d’identité :  
C.I             Passeport          Permis de séjour

(1) 
 

 

 

Province de provenance : 

 

Commune de provenance : 
1

er
 nom de famille : Commune ou pays de naissance : 

Numéro : 

2º nom de famille : Nationalité : 
Niveau d’études achevées : 
 (Code indiqué dans les instructions au dos) 

Nº Ordre 2 
 

Prénom : Homme 

Femme 

Date de naissance : Province de naissance : 
Type de document d’identité :  
C.I             Passeport          Permis de séjour

(1) 
 

 

 

Province de provenance : 

 

Commune de provenance : 
1

er
 nom de famille : Commune ou pays de naissance : 

Numéro : 

2º nom de famille : Nationalité : 
Niveau d’études achevées : 
 (Code indiqué dans les instructions au dos) 

Nº Ordre 3 
 

Prénom : Homme 

Femme 

Date de naissance : Province de naissance : 
Type de document d’identité :  
C.I             Passeport          Permis de séjour

(1) 
 

 

 

Province de provenance : 

 

Commune de provenance : 
1

er
 nom de famille : Commune ou pays de naissance : 

Numéro : 

2º nom de famille : Nationalité : 
Niveau d’études achevées : 
 (Code indiqué dans les instructions au dos) 

Nº Ordre 4 
 

Prénom : Homme 

Femme 

Date de naissance : Province de naissance : 
Type de document d’identité :  
C.I             Passeport          Permis de séjour

(1) 
 

 

 

Province de provenance : 

 

Commune de provenance : 
1

er
 nom de famille : Commune ou pays de naissance : 

Numéro : 

2º nom de famille : Nationalité : 
Niveau d’études achevées : 
 (Code indiqué dans les instructions au dos) 

M./Mme.………………………………………………………………………..……

titulaire du nº de carte d’identité........………….....……...........................................et domicilié/ée 

à............................……………..……………………………….………… 

AUTORISE la/les personne/s indiquée/s dans ce document à : 

S’inscrire au même domicile où il est recensé/e 

S’inscrire dans le logement dont il est propriétaire. 

M./Mme……………………………………………………………………………..…….

.titulaire du nº de carte d’identité ...........................................................................…...............et domicilié/ée 

à…………………………………………………. 

AUTORISE, en tant que père / mère / tuteur ou représentant  
légal, le/les mineur/s - la/les personne/s handicapée/s sur ce document avec le nº d’ordre………..., à 

établir leur résidence au domicile indiqué ci-dessus. 

 

REGISTRE NOMINAL DES 

HABITANTS DE LA 

COMMUNE 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

IMPORTANT : POUR LES ÉTRANGERS NON COMMUNAUTAIRES Conformément aux 

dispositions de l’article 16.1 de la Loi 7/1985 du 2 avril, régulant les bases du régime local, tel 

que modifié par la L.O. 14/2003 du 20 novembre, l’inscription au registre nominal des habitants 

de la commune des étrangers non communautaires sans autorisation de résidence permanente 

devra faire l’objet d’un renouvellement tous les deux ans. L'expiration de la période indiquée 

donnera lieu à l'expiration de l'enregistrement, si la partie intéressée n'a pas procédé à son 

renouvellement. 

LA PERSONNE QUI 

AUTORISE : 

(Joindre photocopie de la 

carte d’identité) 

 

LA PERSONNE QUI 

AUTORISE : 

(Joindre photocopie de la 

carte d’identité) 

 

T P C 

 

 

T P C 

 
 

T P C 

 
 

T P C 
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Signature des personnes âgées de plus de 16 ans inscrites sur ce formulaire : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAPIERS À PRÉSENTER POUR RÉALISER L’INSCRIPTION 

□ Formulaire de recensement complété et signé 
□ Originale et copie des papiers d’identité en vigueur :  

 Espagnols : Carte d’identité (obligatoire pour les personnes âgées de plus de 14 ans) ou livret de famille ou 
certificat de naissance pour les mineurs de moins de 14 ans qui ne disposent pas de carte d’identité. 

 Étrangers (majeurs, mineurs nés à l'étranger et mineurs nés en Espagne âgés de plus de 3 mois) : 
 Citoyens d'États membres de l’Union européenne, d’Islande, du Liechtenstein, de la Norvège et de la Suisse : 

Certificat d'enregistrement de citoyen de l'Union, qui contient le numéro d'identification d'étranger (NIE), ainsi que 
le document prouvant l'identité ou le passeport délivré par les autorités de votre pays. 

 Le reste : Carte d'identité d'étranger délivrée par les autorités espagnoles, qui comporte le numéro d'identification 
d'étranger (NIE) ou, à défaut, un passeport délivré par les autorités de votre pays. 

 Les mineurs étrangers de moins de 3 mois nés en Espagne : Livret de famille ou certificat de naissance délivré par 
les autorités espagnoles, s’ils ne disposent pas de pièce d'identité. 

□ Original et copie de la documentation accréditant la représentation des mineurs et des personnes 
handicapées : 

 Mineurs non émancipés : Livret de famille ou certificat de naissance :  
En cas de séparation ou de divorce, la résolution judiciaire qui accrédite leur tutelle et leur garde. 
Lorsque l'inscription d'un enfant avec un seul de ses parents est demandée, l'autorisation de l'autre parent doit être 
présentée pour l'enregistrement ou, à défaut, une déclaration de responsabilité signée par la personne qui présente 
la demande pour avoir la garde de l'enfant et capacité juridique suffisante pour procéder à l'enregistrement, selon le 
modèle fourni par la mairie 

 Personnes handicapées : Résolution judiciaire accréditant la représentation légale. 
□ Originale et copie de la documentation accréditant l’adresse : 

o Titre de propriété (acte, contrat d’achat, note du registre...) 

o Contrat de location de logement en vigueur pour l'utilisation d'une résidence habituelle, accompagné du 

dernier reçu de loyer ou de la dernière facture de téléphone fixe, d'eau, d'électricité ou de gaz. 

□ En cas d’autorisation de la personne enregistrée : Original et copie du titre attestant de la possession effective du 

logement (propriété, loyer...) au nom de celui-ci et copie de la pièce d'identité. 

CODES DE NIVEAU DES ÉTUDES EFFECTUÉES 

00 Non applicable, mineur de moins de 10 ans. 
10 NE SAIT NI LIRE NI ÉCRIRE 
20 DIPLOME INFÉRIEUR AU DIPLOME SCOLAIRE 

21 Sans études. Enseignement primaire incomplet. Cinq années 
d'EGB (enseignement général de base, de 6 a 14 ans) ou 
équivalent ou un certificat de scolarité ou équivalent. 

30 DIPLOME SCOLAIRE OU ÉQUIVALENT 

31 Bachelier élémentaire. Diplôme scolaire. EGB complet. 
Enseignement primaire terminé. ESO (enseignement secondaire 
obligatoire) 

32 Formation professionnelle de premier degré. Formation 
professionnelle de moyen degré. Ouvrier industriel qualifié 

40 BACHELIER, FORMATION PROFESSIONNELLE DE SECOND 
DEGRÉ OU DIPLOMES ÉQUIVALENTS OU SUPÉRIEURS. 

41 Formation professionnelle de second degré. Formation 
professionnelle de niveau supérieur. Maître-artisan industriel. 

42 Bachelier supérieur. BUP (Bachelier unifié polyvalent, 
enseignement secondaire d’avant 1990 en Espagne) Bachelier 
LOGSE. 

43 Autres diplômes intermédiaires (assistant clinique, secrétaire, 
programmeur informatique. Steward/Hôtesse de l’air. Diplômés 
des arts et métiers, etc.) 

44 Diplômés d'écoles universitaires (études commerciales, personnel 
enseignant, ATS et autres) 

45 Architecte ou ingénieur technique. 
46 Diplômé universitaire. Architecte ou ingénieur. 
47 Diplômés d'études supérieures ou non universitaires. 
48 Docteurs et études de troisième cycle ou spécialisation pour les 

licenciés. 

99 INCONNU. 

RÉGLEMENTATION LÉGALE 

Loi 7/1985, du 2 avril, régulant les bases du régime local, et le règlement sur la population et la délimitation territoriale 
des entités locales approuvé par le décret royal 1690/1986, du 11 juillet. 

Toute personne vivant en Espagne est tenue de s'inscrire au registre nominal des habitants de la commune où elle 
réside habituellement. Ceux qui vivent dans plusieurs municipalités s'inscrivent dans celle où ils résident le plus 
longtemps par an. 

Le registre nominal des habitants de la commune est le registre administratif où sont inscrits les résidents de la 
municipalité. Ses données constituent la preuve de la résidence dans la municipalité et du domicile habituel dans celle-ci 
et sont utilisées pour la mise à jour du recensement électoral. 

Les résidents doivent notifier toute modification de leurs données d'inscription, en particulier les changements de domicile 
dans la zone municipale. 

Les mineurs non émancipés et les adultes handicapés doivent être enregistrés auprès de leurs parents qui en ont la 
garde ou la tutelle ou, à défaut, auprès de leurs représentants légaux, sauf autorisation écrite de ces derniers leur 
permettant de résider dans un autre domicile. 

Le délai maximum pour clôturer cette inscription est de trois mois à compter de la date de la demande, conformément 
aux dispositions de la loi 39/2015, du 1er octobre, sur la procédure administrative commune des administrations 
publiques. 

Conformément à l'article 5 de la loi organique 15/1999 du 13 décembre sur la protection des données à caractère 
personnel, nous vous informons que les données du registre nominal des habitants de la commune peuvent être cédées 
conformément à la législation en vigueur relative à la protection des données, et l'intéressé peut exercer ses droits 
d'accès, de rectification, d'annulation et d'opposition auprès de la mairie. 

INSTRUCTIONS POUR COMPLÉTER LE FORMULAIRE 

 Écrivez au stylo et en majuscules. Indiquez clairement toutes les 

données qui correspondent à chacune des personnes inscrites sur le 

formulaire. 

 Lorsqu'un nouveau formulaire d'inscription est utilisé, tous les adultes qui 

s'inscrivent doivent le signer. Si de nouveaux habitants sont ajoutés à un 

formulaire existant, l'autorisation de ces nouvelles inscriptions doit 

également être signée par un adulte déjà inscrit sur le formulaire. 

 Si vous avez des doutes, elles seront résolues lorsque vous présenterez 

le formulaire à la mairie. 

La présentation de ce formulaire rempli dans votre mairie implique votre 

accord pour la mise à jour du recensement électoral en fonction des données 

qui y figurent. 




